
FICHE PROJET

PROGRAMME DE RENFORCEMENT DES ELEVAGES

A CYCLE COURT EN COTE D’IVOIRE 

PILIER 2
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08  -  09  JU ILLET  2026

PRIVÉ



SECTEUR / DOMAINE

RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES / Elevage à cycle court

INSTANCES  DE  MISE
EN ŒUVRE

Unité de Coordination du Projet
Ministère des Ressources Animales et Halieutiques

POINT FOCAL

NOM & PRÉNOMS : DOUGNON GOUEBRINI

FONCTION : Directeur de Cabinet Adjoint

TÉLÉPHONE : 07 08 04 09 90

E-MAIL : g.dougnon@ressourcesanimales.gouv.ci

PARTIES  PRENANTES
DU PROJET

MIRAH
BID
Secteur privé
MEMINADERPV
MESRS
MPJIPSC
MFB
MFFE
Collectivités territoriales
OIA

ZONE D'EXÉCUTION

LOCALITÉ(S) : Envergure nationale

DATE  DÉBUT  &  FIN
DU PROJET

DATE DE DÉBUT : 2025

DATE DE FIN : 2029

DURÉE : 5 an(s)

OBJECTIFS  DU
PROJET

CONTEXTE

L'agriculture est le véritable moteur économique de la Côte d'Ivoire, représentant
17% du PIB et employant la moitié de la population active. À l'inverse, l'élevage
reste en marge, avec une très faible contribution plafonnant à 15,2% du PIB.
Bien  que  des  filières  spécifiques  (porc,  volaille,  lapin)  affichent  des  progrès
récents, le déficit global persiste. La production locale de viande ne parvient à
satisfaire que 30% de la demande nationale. Pour combler ce manque, la Côte
d'Ivoire est forcée d'importer massivement des produits carnés et laitiers. Cette
vulnérabilité  alimentaire  se  traduit  par  une  importante  hémorragie  financière,
coûtant au pays plusieurs centaines de milliards de FCFA par an, des fonds qui
font défaut à la modernisation du secteur local.
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faible production et faible couverture des besoins nationaux ; faible productivité
des  élevages  ;  insuffisance  des  infrastructures  et  équipements  ;  problèmes
sanitaires  et  environnementales  et  faible  compétitivité  et  accès  limité  aux
marchés

OBJECTIF GÉNÉRAL

Contribuer  de manière  inclusive à  l’amélioration de la  sécurité  alimentaire  et
nutritionnelle et à la réduction de la pauvreté au plan national

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES

1. Contribuer à l’accroissement compétitif et hygiénique des produits avicoles,
porcins et des élevages en développement

2.  Accroître  la  valeur  ajoutée  des  produits  animaux  à  travers  un
accroissement significatif des investissements

3.  Intensifier  la  production  par  le  développement  des  infrastructures  de
production, de transformation et de commercialisation

4.  Renforcer  les  capacités  des  acteurs  des  chaines  de  valeur  des
spéculations cibles du programme e

5.  Améliorer  les  revenus  des  acteurs  ainsi  que  la  création  de  nouveaux
emplois et l’amélioration des emplois existants dans les chaînes de valeur

COMPOSANTES  &
CHRONOGRAMME

COMPOSANTE 2025 2026 2027 2028 2029

C1.  Appui  à  la  relance  de  la
filière porcine ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

C2.  Renforcement  de  la  filière
avicole ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

C3.  Appui  aux  élevages  en
développement ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

C4.  Amélioration  de  la  santé
animale,  de  l'environnement
sanitaire  favorable  au
développement  de  l'élevage  et
de  la  sécurité  sanitaire  des
aliments

✓ ✓ ✓ ✓ ✓

C5.  Gestion  et  supervision  du
programme ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

BUDGET  ESTIMATIF
(EN  MILLIONS  DE
FCFA)

249 960

ÉTAT  DE
PRÉPARATION  /
EXÉCUTION

✓ Identification

✓ Évaluation Préliminaire

Avant-Projet Détaillé

Mobilisation des Financements

Marché Signé

Mise en Œuvre

EFFET(S)
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RÉFÉRENCE  PND
2026-2030

2.02.2  —  Les  filières  animales  sont  productives,  compétitives  et
respectueuses de l’environnement

2.02.4  —  Le  dispositif  de  contrôle  de  maladie  animales,  de  surveillance
épidémiologique et de prévention des risques sanitaires des produits animaux
et halieutiques est amélioré

PRODUIT(S)

2.02.4.1  — Le dispositif  de  prévention,  de  détection  et  de  lutte  contre  les
maladies animales est renforcé

2.02.4.4 — Le dispositif de prévention, de contrôle et de gestion des risques
sanitaires des produits animaux et halieutiques est renforcé

2.02.2.2 — La production nationale des produits animaux couvre en qualité et
en quantité les besoins nationaux

ACTION(S)

2.02.4.1.4  —  Mettre  en  œuvre  des  mesures  de  police  sanitaire  pour
l'élimination de foyers des maladies émergentes et ré-émergentes (IAHP, PPA,
fièvre charbonneuse etc)

2.02.4.4.3  —  Améliorer  le  contrôle  des  Denrées  Animales  et  d'Origine
Animales ainsi que des aliments pour animaux

2.02.2.2.3 — Relancer la production porcine nationale

2.02.2.2.4 — Améliorer les performances de la production avicole nationale

2.02.2.2.7 — Promouvoir les filières des élevages en développement

MODE  DE
FINANCEMENT

✓ Gouvernement

✓ Privé

PPP

✓ Bailleur Extérieur

MOBILISATION  DES
FINANCEMENTS

FINANCEMENT À RECHERCHER

✓ Gouvernement

✓ Privé

PPP

✓ Bailleur Extérieur

NIVEAU DE PRIORITÉ

✓ 1 — Mise en Œuvre Immédiate

2 — Utile à Court Terme

3 — Utile à Moyen Terme
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